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l'équilibre de la caisse pendant les deux ou trois prochaines années (en augmen-
tant le taux de l'impôt de la sécurité de la vieillesse), il ne comptait pas considérer
le déficit de 1959-1960 comme une imputation budgétaire de cette année-là,
mais de le reporter à 1960-1961.

En conséquence, on a affecté l'excédent des recettes sur les paiements en
1960-1961, soit 11 millions, à la réduction des prêts provisoires effectués en
1959-1960, ce qui laisse un solde de 17 millions au compte des prêts provisoires
en date du 31 mars 1961.

TABLEAU 43
(en millions de dollars)

Année financière terminée le 31 mars

CAISSE DE L SicuRrri DE lA VIELLEE 1957 1958 1959 1960 1961,
(provisoire)

Recettes fiscales--
Taxe de vente............................... 179.3 175.8 173.6 270.0 270.2
Impôt sur le revenu des particuliers......... 125.0 135.0 146.4 185.6 229.4
Impôt sur le revenu des sociétés............. 67.3 60.7 55.3 91.3 103.5

Total des recettes fiscales............... 371.6 371.5 375.3 546.9 603.1
Paiements de pensions........................... -379.1 -473.9 -559.3 -574.9 -592.4

Excédent des recettes sur les paiements.......... -7.5 -102.4 -184.0 -28.0 10.7
Report du déficit précédent..................... -50.0 -1.5 .......... .......... -28.0
Affectations par le Parlement-

Imputées sur les dépenses budgétaires........ 56.0 103.9 184.0 .......... ............
Prêt temporaire du ministre des Finances pour

combler le déficit de la caisse............... 1.5 .......... .......... 28.0 17.3

Le tableau ci-après donne la répartition, par province, des paiements de la
caisse de la sécurité de la vieillesse pour les deux dernières années:

TABLEAU 44
(en millions de dollars)

Année financière
PAIEMENTS AU TITRE DE LA SiCUErTr DE LA terminée le 31 mars Augmentation

VIEILLESSE 1961 16
(provisoire) 1960

Terre-Neuve........... 11.4 11.1 0.3
Nouvelle- cosse ........ . . .................. 27.6 27.0 0.6
Île du Prince-Edouard...................................... 4.9 4.8 0.1
Nouveau-Brunswick........................................ 20.4 19.9 0.5
Québec..................................................... 124.3 120.3 4.0
Ontario.................................................... 214.6 208.6 6.0
M anitoba.................................................. 36.1 35.1 1.0
Saskatchewan.............................................. 37.5 36.3 1.2
A lberta.................................................... 39.7 38.2 1.5
Colombie-Britannique...................................... 75.5 73.2 2.3
Territoires du Nord-Ouest et du Yukon..................... 0.4 0.4 ..............

592.4 574.9 17.5

Soldes non versés de crédits affectés à des comptes spéciaux
Cette rubrique a été établie pour inscrire les soldes non déboursés des crédits

afférents à des comptes spéciaux pour lesquels des deniers ont été votés par le
Parlement et sur lesquels des déboursés peuvent être faits à des fins autorisées
au cours de périodes postérieures à celle où l'on a voté ces crédits. Il y a eu une
augmentation nette de 8 millions sous cette rubrique au cours de l'année, ce
qui porte le solde du 31 mars 1961 à 105 millions.


